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1. Photocopies et impressions d’images numériques préexistantes
Suite à l’arrêté n°2026/005 du 30 mars 2026, voici les nouveaux tarifs :
[bookmark: _GoBack]Les photocopies format A4 et A3 sont gratuites seulement en salle de lecture dans la limite de 50 copies par jour.

1. Prises de vues numériques de documents non numérisés

De 1 à 4 vues : 1€
Soit 1 vue : 1€ ; 2 vues : 1€ ; 3 vues : 1€, 4 vues : 1€

Supérieure à 4 vues : 0.25€ par vue
	Soit 5 vues : 1, 25€ ; 6 vues : 1,50€….
 
Supérieure à 80 vues : 20€ la cote entière

